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INTRODUCTION 
Qui est l’organisateur : 
Dans le cadre de son engagement en faveur de l'éducation et du développement des enfants, la 
municipalité de Tillé et le SIRS ont signé une convention avec la Ligue de l'Enseignement de 
l'Oise pour la gestion de l'accueil de loisirs de la commune. 

 Cette convention vise à déléguer à l'association la responsabilité de l'organisation, de 
l'animation et de la gestion des activités périscolaires et extra-scolaires destinées aux enfants 
de la commune, pendant les périodes de vacances scolaires et en dehors des heures de classe. 

La Ligue de l'Enseignement de l'Oise, forte de son expérience dans l'animation et 
l'accompagnement éducatif, met en œuvre des projets diversifiés favorisant l'épanouissement 
des enfants tout en respectant les principes de laïcité, d'égalité et de citoyenneté. 

 L'objectif de cette collaboration est de garantir un accueil de qualité, adapté aux besoins des 
enfants et des familles, tout en participant activement à la vie locale et en contribuant au bien-
être des jeunes de la commune.  

La municipalité et le SIRS, de leur côté, s'engage à apporter un soutien matériel et financier pour 
assurer la bonne marche du projet et veiller au respect des normes de sécurité et 
d'encadrement des activités. 

 

 

 

 

 

 

 

Qu’est-ce qu’un ACM ? 
Un Accueils Collectifs de Mineurs (ACM) désigne un dispositif éducatif organisé pour l’accueil 
et l’animation d’enfants et d’adolescents, généralement en dehors du cadre scolaire, pendant 
les périodes de vacances scolaires, les mercredis ou en temps périscolaire. 

 Les ACM visent à proposer des activités ludiques, éducatives et culturelles adaptées aux 
besoins et aux âges des participants, tout en garantissant leur sécurité et leur bien-être.  

Ils sont encadrés par des animateurs professionnels et qualifiés, soumis à des normes strictes 
en matière de sécurité, de formation et d'organisation. 

 L’objectif des ACM est de favoriser l’épanouissement des jeunes en leur oƯrant un 
environnement stimulant et structuré, tout en développant des valeurs de solidarité, de respect, 
d’autonomie et de citoyenneté. 

Qu’est-ce qu’un projet pédagogique ? 
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Un projet pédagogique est un document qui définit les objectifs éducatifs et les activités 
proposées aux enfants pendant leur temps de loisirs, en dehors du cadre scolaire. 

 Il a pour but de favoriser leur épanouissement en proposant des activités variées et adaptées à 
leur âge et à leurs besoins, tout en respectant les valeurs de respect, de solidarité et 
d’autonomie. 

 Ce projet permet aux animateurs de structurer leurs actions, de garantir un encadrement 
sécurisé et de proposer des moments d’apprentissage, de créativité et de socialisation.  

Le projet pédagogique prend en compte les attentes des enfants, des familles et de la 
collectivité, et il évolue selon les saisons et les événements pour rester stimulant et 
enrichissant. 
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LA STRUCTURE ET SON ENVIRONNEMENT 
Environnement 

Situation géographique et population :  
La commune de Tillé est située dans le canton de Mouy et est adhérente à la Communauté 
d'Agglomération du Beauvaisis. Elle est composée de quartiers résidentiels et pavillonnaires et 
de quelques ensembles d’habitations collectives sur une superficie de 14,80 km². 
 Sur le même territoire se trouve l'aéroport Beauvais-Tillé, la zone Novaparc et une ZAE gérée 
par la Communauté d’Agglomération du Beauvaisis. Malgré cela, son aspect villageois est 
conservé avec des commerces et services de proximité.  
D'après les données les plus récentes, la commune de Tillé, située dans l'Oise, compte environ 
2 000 habitants. 
La population est relativement âgée mais environ 18% de celle-ci est âgée de moins de 15 ans 
(INSEE de 2019) et le taux de la population active est importante. L’ensemble de la commune 
se caractérise par une bonne homogénéité sociale. 
 
Tillé comporte différentes associations :  
- Sportives : le club de football, de tennis, de vélo, de danse Country, …. 
- Autres : Aéroclub de Beauvais-Tillé et du Beauvaisis, la FNACA, le club des Ainés, les 

bambins du SIRS et Tillé en fêtes  
-  
Nous pouvons utiliser certains lieux du village pour des activités spécifiques :  

- La cour de l'école, 
- La salle des fêtes, 
- Le gymnase (à réservé au préalable auprès du service des sports), 
- Une partie de la forêt (selon son accessibilité), 
- Le terrain de tennis et de football (à réservé auprès des directeurs de clubs), 
- La bibliothèque (en fonction des heures d'ouverture), 
- Le terrain de pétanque, et l’espace vert public à côté de l'accueil. 
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Structure  
Le public : L'accueil peut accueillir environ 110 enfants (selon les jours de la semaine) âgés de 3 
ans ou déjà scolarisés (l’année de ses 3 ans) à 14 ans révolu issus de commune de Tillé, du SIRS 
(Guignecourt, Maisoncelle St Pierre, Fontaine St Lucien), de la communauté d'agglomération et 
des villages extérieurs selon l’inscription à l’école.  

L'accueil est adapté à recevoir des enfants porteurs de handicap (Loi du 11 février 2005). 

L'inclusion dans les accueils de loisirs consiste à oƯrir à chaque enfant, quel que soit son 
parcours, ses diƯérences ou ses besoins, un environnement bienveillant et adapté, où il peut 
participer pleinement aux activités, se sentir respecté et valorisé, tout en développant ses 
compétences sociales et émotionnelles. 

En outre, il y a une petite salle d'activité supplémentaire à l’entrée.  
Chaque salle est dotée d'une kitchenette avec un évier et des placards. 
 La salle de restauration se situe à l'intérieur de la structure. 
 La structure comprend aussi un dépôt avec le matériel sportif.  
Les enfants vivant en zone rurale, issus de familles plutôt aisées, peuvent bénéficier d'un 
environnement propice à leur développement, notamment grâce à un cadre de vie calme et une 
proximité avec la nature. 
 Cependant, même dans ces contextes favorisés, certains besoins spécifiques doivent être pris 
en compte. 
 L'un des défis majeurs réside dans l'accès aux activités culturelles, sportives et éducatives. 
En zone rurale, l'éloignement des structures spécialisées et la moindre diversité d’oƯres 
peuvent limiter les opportunités de loisirs et d’épanouissement personnel. 
 Ces enfants, bien que privilégiés sur le plan économique, peuvent ressentir une certaine forme 
d'isolement social, avec moins d'interactions diversifiées et de possibilités d'enrichissement 
culturel en dehors de leur milieu familial.  
Ainsi, il est essentiel de leur oƯrir un accès à des activités extrascolaires variées, ainsi qu'à 
des moments de socialisation, pour compléter leur parcours éducatif et personnel. 
 De plus, malgré leur aisance financière, ces familles peuvent parfois avoir des préoccupations 
liées à l'accompagnement éducatif, la gestion du temps libre et le besoin de maintenir un 
équilibre entre la vie familiale et les impératifs professionnels. 
 

Les locaux comprennent trois grandes salles d'activités, dont l'une sert également de dortoir. 
L'une de ces salles est équipée d'un vidéoprojecteur, tandis qu'une autre dispose d'un espace 
de stockage pour le matériel pédagogique.  

Le mobilier de chaque pièce est adapté à l'âge des enfants accueillis. 
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OBJECTIFS 
Objectifs éducatifs  
La Mairie de Tillé et la Ligue de l’Enseignement de l’Oise partagent des objectifs et des valeurs 
éducatives communes, qui sont au cœur de leurs actions respectives.  

Parmi ces valeurs, le savoir-vivre ensemble occupe une place centrale, car il incarne 
l’importance du respect, de la solidarité et de la citoyenneté dans la construction d’une société 
harmonieuse.  

Grâce à cet objectif éducatif fondamental, l’équipe d’animation a pu définir des objectifs 
pédagogiques adaptés pour accompagner les enfants dans leur développement personnel et 
social. 

 Ces objectifs visent à renforcer l’autonomie, la coopération et la compréhension des autres.  

En privilégiant des activités collectives, des moments d’échanges et des projets collaboratifs, 
l’équipe d’animation crée un environnement propice à l’apprentissage du vivre ensemble, où 
chaque enfant est encouragé à prendre sa place tout en respectant celle des autres. 

Cela permet ainsi de mettre en pratique les valeurs de respect mutuel et de partage, tout en 
favorisant l’épanouissement de chacun dans un cadre collectif et bienveillant. 

 

Objectifs pédagogiques 
Le programme des activités est élaboré en fonction des objectifs pédagogiques suivants : 
favoriser le développement global de l’enfant, développer la citoyenneté et les valeurs 
humaines, et accompagner les enfants dans leur autonomie. Ces activités sont choisies grâce 
au journal de l'animation, qui inclut des dates et des thèmes spécifiques pour chaque période. 
Ce processus permet à l’équipe d’animation de proposer un programme structuré, tout en 
intégrant les attentes et les besoins des enfants. 

1. Favoriser le développement global de l'enfant 

Objectifs spécifiques : 

 Développer la créativité et la curiosité des enfants à travers des activités artistiques et 
culturelles. 

 Encourager l'expression des émotions et des idées pour renforcer la confiance en soi. 

 Stimuler le développement moteur (coordination, équilibre) et sensoriel (perception de 
l’environnement) grâce à des activités physiques et ludiques. 

Actions proposées : 

 Ateliers créatifs : peinture, dessin, sculpture, fabrication de masques, ou encore 
créations collectives (murale ou installation). 

 Jeux d’expression : jeux de rôle, théâtre, improvisation, contes et contes participatifs où 
les enfants inventent et racontent des histoires. 
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 Activités sportives : parcours moteurs, jeux collectifs (football, basket), activités de 
groupe pour favoriser la coopération et la gestion des émotions (ex : courses relais, jeux 
de ballon). 

Méthodes pédagogiques : 

 Observation active : être attentif aux besoins des enfants et les accompagner dans 
l'expression de leurs émotions. 

 Adaptation des activités en fonction des âges et des compétences des enfants. 

2. Développer la citoyenneté et les valeurs humaines 

Objectifs spécifiques : 

 Sensibiliser les enfants aux valeurs de respect, solidarité, et partage. 

 Encourager la participation active des enfants à la gestion de leur quotidien 
(organisation des jeux, discussions sur les règles, etc.). 

 Apprendre aux enfants à vivre ensemble en respectant la diversité et en favorisant 
l’égalité. 

Actions proposées : 

 Ateliers de discussion sur des thèmes tels que le respect, l’entraide, la tolérance, la lutte 
contre les discriminations, etc. Ces moments d’échange peuvent être animés sous 
forme de débats ou de cercles de parole. 

 Projets collectifs : par exemple, la création d'une fresque murale sur le thème de la 
solidarité, ou des projets de jardinage en groupe, où chaque enfant a un rôle spécifique à 
jouer. 

 Jeux coopératifs : jeux où l'objectif n'est pas de gagner contre les autres, mais d'atteindre 
un but commun (ex : construction d’une structure à plusieurs, jeux en équipe). 

Méthodes pédagogiques : 

 Modélisation des comportements : agir en tant que modèle en illustrant les valeurs de 
citoyenneté au quotidien. 

 Pratiques démocratiques : donner aux enfants un espace pour exprimer leurs idées et 
opinions (ex : élections de représentants d’enfants, conseils de groupe). 

 Résolution de conflits : accompagner les enfants dans la gestion pacifique de leurs 
conflits en leur fournissant des outils pour dialoguer et se comprendre. 

3. Accompagner les enfants dans leur autonomie 

Objectifs spécifiques : 

 Développer la capacité des enfants à prendre des décisions, à organiser leur temps et 
leurs actions. 

 Encourager les enfants à être responsables de leurs actes, de leur environnement, et à 
participer à la vie quotidienne de l’accueil de loisirs. 
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 Aider les enfants à gérer leurs émotions et leur comportement. 

Actions proposées : 

 Ateliers de gestion du temps : jeux de planification d’activités, moments de choix libres 
où les enfants peuvent organiser leur propre emploi du temps (ex : choisir leur activité en 
fin de journée). 

 Responsabilité dans les tâches quotidiennes : donner aux enfants des responsabilités 
simples (distribuer les goûters, ranger les jeux, préparer des activités avec les 
animateurs). 

 Accompagnement dans la résolution de problèmes : quand un enfant fait face à un 
dilemme, l'aider à identifier les options et à faire des choix en fonction des 
conséquences. 

Méthodes pédagogiques : 

 Approche positive : encourager l'autonomie par la valorisation des réussites et la prise 
d'initiatives. 

 Gradation des responsabilités : oƯrir aux enfants des tâches à responsabilité qui 
évoluent en fonction de leur âge et de leur maturité. 

 Écoute active et bienveillance : soutenir les enfants dans leur développement 
émotionnel et social, et leur permettre d'exprimer librement leurs ressentis. 

 

Évaluation et Suivi 
Mise en place d'un suivi : 

 Évaluations individuelles et collectives : observer les progrès de chaque enfant dans les 
domaines sociaux, émotionnels et cognitifs, et organiser des bilans de groupe pour 
ajuster les actions si nécessaire. 

 Rétroaction continue : à travers des moments d’échanges réguliers avec les enfants, 
leurs parents et l’équipe d’animation, pour recueillir les impressions et ajuster les 
actions. 

Ce projet pédagogique vise à soutenir le développement harmonieux des enfants en favorisant 
leur épanouissement personnel et social. Grâce à une approche variée et inclusive, nous 
aiderons chaque enfant à s’épanouir en tant qu’individu autonome, responsable et respectueux 
des autres. 

Le programme des activités sera ainsi guidé par des thèmes et des dates précises inscrits dans 
le journal de l'animation, assurant une cohérence dans la planification des activités tout en 
laissant une grande place à l'adaptation aux besoins des enfants. Ce projet est un guide pour 
mettre en place des pratiques quotidiennes et créatives, tout en respectant les principes de 
bienveillance, d’écoute et d’encouragement à l’autonomie. 
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Direction 

Agents 
techniques

Animateurs

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LE PERSONNEL 
Equipe  
 

Chaque adulte est un « modèle » pour l'enfant, il est donc important d'adopter une tenue vestimentaire et un 
comportement convenable. Il est interdit de fumer, de consommer de l'alcool et stupéfiants, d'apporter des objets 
dangereux et de tenir des propos racistes, homophobes ou humiliants dans l'enceinte et aux horaires d'ouverture 
de l'accueil. Le portable doit rester un outil de communication pour les sorties, en aucun cas les appels ou sms 
personnels doivent être passés pendant les heures d’animation avec les enfants. 
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Rôles  
DIRECTION ANIMATEURS 
- A sous sa responsabilité l'ensemble de l'équipe et les 
enfants accueillis et veille à leur sécurité physique, affective 
et morale. 
- Est une personne ressource à tout moment et pour chaque 
animateur. 
- Prend en charge des temps d'animation. 
- Forme les animateurs stagiaires et permet aux autres 
d’évoluer ou de revoir des choses. 
- Impulse une dynamique au sein de l'équipe pour que celle-
ci s'approprie le projet pédagogique et le réalise en toute 
liberté sur le terrain. 
- Gère l'information sur l'accueil (animateurs, parents, 
enfants). 
- Est un lien entre les différents partenaires et l'équipe 
d'animation. 
- Connaît et s'informe sur la réglementation. 
-Désigne l'assistant sanitaire et veiller à sa qualification 
(PSC1)  
-Est garant du respect de la confidentialité des informations 
médicales transmises par le parent 
-Assure la mise en œuvre des modalités d'accueil d'enfants 
handicapés ou porteurs de troubles de santé 
 

- Assurent la sécurité physique, morale et affective de l'enfant. 
- Innovent, s'informent, s'adaptent à toutes les situations. 
- Préviennent le directeur au moindre problème et avant toute 
discussion extérieure. 
- Accompagnent les projets d'enfants dans le respect et 
l'écoute. 
- Animent différents temps d'animation. 
- Impliquent les parents, les familles qui sont des co-
éducateurs de l'enfant. 
- Sourient et sont de bonne humeur, communiquent pour 
éviter les non-dits. 
- Soutiennent et conseillent, créent un climat sécurisant, sont 
à l'écoute, présents, compréhensifs, disponibles. 
- Favorisent la curiosité, l'imagination et la création chez 
l'enfant par la découverte d'une multitude d'activités en 
mélangeant les différents âges. 
- Favorisent la socialisation de l'enfant et l'apprentissage de la 
vie en groupe. 
- Participent aux réunions, échangent des idées, donnent leur 
avis, travaillent en équipe et avec les différents partenaires 
(parents, enfants, animateurs, directeur, administration …) sur 
les différents temps (activités, vie collective et quotidienne, 
propositions …). 
- Élaborent des projets d'animation. 
- S'adaptent aux capacités et âges des enfants qu'ils ont en 
face d'eux. 
- Sont toujours responsables de la conduite de leurs projets 
d'activités et de leur groupe d'enfants. 
 

 

ASSISTANT SANITAIRE AGENT TECHNIQUE 
-Actualise les informations des fiches de liaison sanitaire 
-Veiller aux protocoles d'accueil individualisé (PAI) 
-Gère l'armoire à pharmacie et les trousses de premiers 
secours 
-Surveille l'administration des médicaments et notamment 
ceux des PAI 
-Veille à la tenue du registre de soins 
-Sensibilise les animateurs sur les soins à donner (bobologie) 
-Transmettre les informations indispensables à la mise en 
sécurité des enfants dans la vie quotidienne et pendant les 
activités aux animateurs. 
-faire respecter le protocole sanitaire 
 

- Réceptionne et vérifie les plats livrés par la SAGERE. 
- S'occupe du réchauffage des plats chauds. 
- Fait la mise en place des tables. 
- Applique la réglementation en vigueur en ce qui concerne les 
normes d’hygiène et de sécurité alimentaire. 
- Veille au bon déroulement du service. 
- S'occupe de la vaisselle, du nettoyage de la salle de 
restauration et de la cuisine. 
- Aide au repas des plus petits si nécessaire. 
- assure le nettoyage de la structure 
- Communique les différents problèmes à la direction 
-S’assure du nettoyage en sécurisant pour les enfants 

Chaque adulte est un « modèle » pour l'enfant, il est donc important d'adopter une tenue vestimentaire et un 
comportement convenable. 
Les animateurs devront faire preuve d’honnêteté et de franchise tout en respectant l’autre. Les problèmes 
ne seront en aucun cas réglés devant les enfants. Les animateurs seront à l’écoute les uns des autres afin 
de pouvoir s’entraider sans aller à l’encontre des décisions prises. Aussi, pour assurer la communication 
et la coordination de l’équipe, les temps de réunion sont des moments propices pour évoquer d’éventuels 
constats, désirs, besoins … 
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Horaires des animateurs 

Les animateurs auront un planning horaire fixe, mais celui-ci pourra être modifié en fonction des arrêts 
maladie ou des absences. 

Les horaires seront communiqués à chacun et seront affichés dans le bureau de la direction.  

Pendant les temps périscolaires, les animateurs ne bénéficieront pas de pause. En revanche, 
lors des mercredis ou des périodes de vacances, ils auront une pause de 20 minutes le midi. 

Les retards : 
Les animateurs doivent être présents à l'heure indiquée sur le planning. En cas de retard 
important, ils doivent prévenir la direction ainsi que l’équipe le plus rapidement possible. 
Si des retards répétitifs sont constatés, des avertissements seront adressés aux personnes 
concernées. 

Les absences : 
Les absences doivent être signalées le plus tôt possible. Il peut arriver à chacun d’entre nous 
d’être malade ou d’avoir un imprévu, rendant impossible la présence au travail. Cependant, il 
est important de prévenir rapidement la direction ainsi qu’un membre de l’équipe, afin de 
pouvoir gérer au mieux l’absence. En cas de maladie, un arrêt de travail doit être fourni dans les 
48 heures. 

 
Communication au sein de l'équipe  

 
Une communication eƯicace favorise une meilleure productivité et assure une cohérence dans 
les échanges des animateurs avec le public. Les informations doivent être transmises de 
manière claire à tout le personnel concerné. Nous utilisons le tableau Velléda (situé sur la porte 
du bureau) en complément des transmissions orales et des messages, afin de partager les 
informations importantes (horaires de réunion, points clés, etc.). 

 

Temps de réunion  

Les réunions sont des temps de travail, la présence de tout le monde est requise et obligatoire 
afin de faire fonctionner au mieux le centre. 

Chaque semaine, deux heures de réunion sont prévues. De plus, deux heures supplémentaires 
sont ajoutées avant chaque période de vacances pour approfondir la préparation. 

Les temps de réunion sont essentiels pour garantir une communication fluide et une 
organisation eƯicace au sein d'une équipe éducative.  

Ces moments d'échange permettent aux animateurs de discuter des objectifs pédagogiques à 
atteindre, de préparer les activités à proposer et de s'assurer que chaque membre de l'équipe 
est bien aligné sur les attentes et les modalités de mise en œuvre. 

 La préparation collective des activités est cruciale pour oƯrir aux enfants une expérience 
cohérente et structurée, favorisant leur développement et leur épanouissement. 
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 Ces réunions permettent également de résoudre les éventuels problèmes rencontrés lors des 
précédentes activités et d’ajuster les pratiques en fonction des besoins des enfants. Elles créent 
un espace de collaboration où chacun peut partager ses idées, ses observations et ses 
suggestions, garantissant ainsi une approche collective et réfléchie pour mener les enfants vers 
les objectifs éducatifs convenus. 

 
Communication familles  

La communication avec les familles est essentielle pour garantir le bien-être et 
l'épanouissement des enfants. Elle permet de créer un lien de confiance entre les éducateurs et 
les parents, facilitant ainsi le suivi du développement de l'enfant et l'adaptation des activités 
proposées à ses besoins spécifiques. Une bonne communication permet également d'informer 
les familles des événements, des projets pédagogiques ou des préoccupations éventuelles 
concernant leur enfant. Elle favorise une collaboration active, où parents et professionnels 
travaillent ensemble pour oƯrir à l'enfant un cadre de vie harmonieux et propice à son 
éducation. 

Pour échanger avec les familles, nous utilisons l’espace famille.  

Dans cet espace, les familles peuvent inscrire et réserver les jours de présence souhaités (voir 
règlement intérieur). Nous y publions également des informations diverses, telles que les 
menus, les plannings, les photos des activités, etc.  

Les informations importantes seront aƯichées à l’entrée de l’accueil sur le tableau d'aƯichage 
ou directement sur les vitres. 

 De plus, une page Facebook est disponible, où nous partageons des photos des enfants, 
permettant ainsi aux parents de voir les activités de leur enfant durant la journée. 

 Enfin, les mails constituent également un moyen de communication privilégié. 

 

Activités  

Le programme d’activités est construit dans le respect des besoins, des capacités et de l’âge 
des enfants. Il prend en compte l’environnement matériel et humain de la structure, ainsi que 
les compétences et les sensibilités de l’équipe d’animation.  

Avant de répondre aux attentes des adultes, les activités ont pour objectif principal de satisfaire 
les besoins fondamentaux des enfants : apprendre en agissant, découvrir, comprendre, 
expérimenter et grandir. 

L’activité n’est jamais une fin en soi, mais un moyen éducatif pour accompagner l’enfant dans 
son développement. Elle doit lui permettre de s’exprimer, de prendre des initiatives, de faire des 
choix, de gagner en confiance et de devenir progressivement autonome. La manière dont les 
activités sont proposées est donc essentielle. L’équipe d’animation doit s’interroger sur 
plusieurs points : 

 L’activité laisse-t-elle une place à l’initiative personnelle de l’enfant ? 
 Comment l’enfant est-il impliqué dans le choix, la préparation et la réalisation des 

activités ? 
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 Le temps accordé à chaque enfant est-il suƯisant pour lui permettre de vivre pleinement 
l’activité et d’en retirer un apprentissage ? 

 L’enfant est-il en sécurité aƯective et physique ? Peut-il oser, expérimenter et se tromper 
? 

 L’adulte accompagne-t-il activement l’enfant dans son parcours ou reste-t-il en position 
d’observateur ? 

 Le matériel, l’espace et les conditions matérielles permettent-ils une mise en œuvre 
adaptée et de qualité ? 

Le programme d’activités doit donc être cohérent, réfléchi et inscrit dans le projet pédagogique. 
Il est fondamental que les enfants puissent choisir les activités proposées, dans la mesure de 
ce qui est organisé. Même si tous ne pratiquent pas la même chose au même moment, chacun 
est encouragé à aller au bout de l’activité choisie, à mener son projet jusqu’au terme, dans une 
logique d’engagement et de valorisation personnelle. 

Les activités dominantes poursuivent les mêmes objectifs. Elles ne sont pas pensées comme 
des stages encadrés par des spécialistes, mais comme des moyens pédagogiques pour 
apprendre autrement. L’équipe d’encadrement doit mener une réflexion collective sur le sens de 
ces activités et sur la manière de les animer, dans une perspective éducative forte. 

Il arrive également que soit proposé un temps d’activité "à la carte", notamment sur certaines 
journées spécifiques. À leur arrivée, les enfants choisissent librement une activité parmi celles 
aƯichées à l’entrée de la structure (ex. : activité culinaire, jeu sportif, atelier créatif...). Ce 
fonctionnement favorise l’autonomie, la mixité des groupes d’âge et l’entraide entre enfants, en 
leur oƯrant un espace de liberté et de responsabilisation. 

Plusieurs types d’activités sont ainsi régulièrement proposés : 

 Activités manuelles 
 Activités sportives 
 Activités d’expression 
 Activités culturelles 
 Activités scientifiques 

Chacune de ces catégories permet de développer des compétences variées (créativité, 
motricité, logique, sens critique, coopération…), favorisant l’épanouissement global de l’enfant 
et sa progression dans diƯérents domaines. 

 

Pôles  

Lors des temps d’accueil et de départs échelonnés, les animateurs mettent en place des pôles 
d’activités en autonomie. 

 Ces pôles sont pensés comme des espaces libres, accessibles selon l’envie et le rythme de 
chaque enfant. 

 Ils permettent à chacun de commencer ou de terminer la journée dans un cadre serein et 
adapté à ses besoins. 

Les activités proposées sont simples, ludiques et variées : tournois de pâte à modeler, 
coloriages, jeux de société, scoubidous, origami… 
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 Les enfants peuvent intégrer ou quitter un pôle librement, en fonction de leur arrivée ou de leur 
départ.  

Ce fonctionnement favorise l’autonomie, développe l’imagination et encourage la socialisation 
entre enfants de diƯérents âges. 

Pour que ces temps se déroulent dans les meilleures conditions, il est essentiel de préparer le 
matériel à l’avance (si possible la veille) et de matérialiser visuellement les pôles mis en place, 
afin de faciliter l’identification des espaces et l’autonomie des enfants. 

 

Starter ou petits jeux de réveil  

Chaque matin, les animateurs proposent à leur groupe un temps d’animation appelé « Starter » 
ou petits jeux de réveil. 

 Ces activités, qui peuvent se dérouler en intérieur ou en extérieur, permettent aux enfants de 
démarrer la journée à un rythme commun, dans une ambiance conviviale et bienveillante. 

Ce moment a pour objectif de favoriser la socialisation entre les enfants, de renforcer la 
cohésion du groupe et de développer le respect des autres dès les premiers instants de la 
journée.  

En laissant aux animateurs la liberté de choisir les jeux qu’ils souhaitent animer (tout en tenant 
compte du déroulement des activités suivantes), nous encourageons également une approche 
pédagogique adaptable et dynamique.  

Ces temps participent pleinement à l’apprentissage de la citoyenneté et de l’autonomie, en 
invitant les enfants à s’écouter, à coopérer et à s’investir dans la vie collective. 

Activités en général  

Les animateurs ont pour mission de proposer des activités variées et adaptées aux besoins et 
aux envies des enfants. Celles-ci peuvent être sportives (jeux de balles, jeux de raquettes…), 
manuelles (peinture, modelage…), artistiques, culturelles ou intellectuelles, et se dérouler aussi 
bien en intérieur qu’en extérieur.  

Quel que soit le type d’activité, l’aspect ludique reste essentiel afin de garantir le plaisir de 
participer et l’implication des enfants. 

Pendant les vacances scolaires, les activités sont programmées par tranches d’âge afin de 
mieux répondre aux capacités et aux intérêts des enfants.  

Le mercredi, des projets sont proposés aux enfants, qui ont la possibilité de choisir entre deux 
projets distincts selon leur tranche d’âge (petits ou grands).  

Ce fonctionnement favorise leur autonomie, tout en les impliquant dans la vie de l’accueil de 
loisirs. 

Au-delà de la « journée type », des temps forts viennent rythmer les plannings. Ainsi, une demi-
journée par semaine est dédiée à un grand jeu commun, favorisant la socialisation et l’esprit 
d’équipe.  
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Une fois par mois, un grand jeu coopératif est organisé, renforçant les valeurs de solidarité, 
d’écoute et de respect mutuel.  

Enfin, une journée à thème est proposée un mois sur deux, mobilisant l’imaginaire des enfants 
et les invitant à vivre collectivement des expériences enrichissantes et fédératrices. 

Ces temps d’activités, à la fois structurés et ouverts, participent activement à l’apprentissage de 
la citoyenneté, à la construction du vivre-ensemble et à l’épanouissement personnel de chaque 
enfant. 

 
Sieste/ temps de repos 

La sieste et de temps de repos pour les enfants de 3 à 5 ans vise à leur oƯrir un moment de 
détente essentiel pour leur bien-être et leur développement. 

 Après une activité calme, les enfants sont invités à se préparer pour la sieste dans un 
environnement apaisé, propice au sommeil. Les lits ou matelas sont disposés de manière à 
respecter l'espace de chacun et garantir leur confort. 

 Les animateurs veillent à créer une ambiance sereine, avec une lumière tamisée et des voix 
douces, pour faciliter l’endormissement.  

Pour les enfants qui n’ont pas besoin de dormir, un temps de repos calme est prévu, où ils 
peuvent regarder des livres ou écouter des histoires.  

Ce moment de sieste et de repos est respecté selon le rythme de chaque enfant, afin de 
répondre à leurs besoins individuels tout en garantissant une atmosphère de calme et de 
sécurité.  

Les animateurs surveillent régulièrement les enfants pour assurer leur confort et leur sécurité 
pendant cette période. 

 

La restauration 

Dans le cadre de notre accueil de loisirs, le temps du repas est pensé comme un moment 
éducatif à part entière, propice à l’apprentissage de l’autonomie, du vivre-ensemble et du 
respect des règles d’hygiène et de tri. 

Les repas sont préparés par notre prestataire SAGERE, puis livrés chaque jour sur site.  

Les agents de restauration s’occupent de la chauƯe des plats et répartissent les portions dans 
des plats collectifs qu’ils déposent ensuite sur les tables.  

Les animateurs désignent un chef de table parmi les enfants, qui se charge de faire le service 
pour ses camarades.  

À la fin du repas, les restes sont regroupés dans le même plat, que les agents de restauration se 
chargent de jeter. 

Les enfants participent activement au tri des déchets en fin de repas, dans une démarche 
écoresponsable.  
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Ces diƯérentes étapes permettent de responsabiliser les enfants et de les rendre 
progressivement autonomes dans un cadre sécurisé et bienveillant. 

 

Veillée  

Certaine semaine sera organisée une veillée pour tous les groupes jusqu’à 21h00 au plus tard.  

Les animateurs organiseront des jeux à partir de 18h jusqu’à 19h pour faire patienter avant le 
repas. 

La mise en place des repas (hors cantine et cuisine) se fera avec l’aide des enfants.  

Un four, une plaque électrique et plusieurs ustensiles de cuisine seront à disposition sur le lieu 
d'accueil.  

Les animateurs devront mettre en place une activité (intérieur ou extérieur) de préférence en 
rapport avec la thématique de la période après le repas. 

Alimentation : 

Nous devons suivre la réglementation en vigueur : 

- Sachet témoin (100gr) Nommé, daté et mis au frais ; 
- Garder les emballages entiers (1 semaine) ; 
- Chaîne de froid 
- Hygiène (gant, propreté) ; 
- Cuisson des aliments (température à cœur plus de 63°) … 
 

Toute cette organisation aura été réfléchie en amont par les animateurs (repas, jeux, hygiène …).  

 

Sorties  

Une sortie ou une journée à thème avant chaque période de vacances est organisée pour les 
enfants.  

Des mesures spécifiques de sécurité sont à prendre pour toutes sorties en dehors de l'accueil 
(transports, piscines, trajets à pied …).  

Les sorties sont organisées comme suit : 

Pour les sorties dans la commune ou aux alentours : 

• Prévenir à l’avance les familles afin qu’elles puissent prévoir les vêtements appropriés 
(sur les plannings). 
• Prendre une trousse à pharmacie et un gilet de sécurité 
• Remplir une fiche de sortie (liste des enfants, lieu de destination, heure de départ et 
d’arrivée, nom des animateurs) et en laisser une copie au bureau de la direction.  
• Prendre des bouteilles d’eau en fonction du nombre d’enfants. 
• Rester joignable (portable autorisé). 
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Pour les sorties en dehors de la commune ou en car : 

• Prévenir à l’avance les familles afin qu’elles puissent prévoir les vêtements appropriés 
(sur les plannings). 
• Prendre une trousse à pharmacie et un gilet de sécurité 
• Remplir une fiche de sortie (liste des enfants, lieu de destination, heure de départ et 
d’arrivée, nom des animateurs) et en laisser une copie au bureau de la direction. 
• Prendre des bouteilles d’eau en fonction du nombre d’enfants.  
• Restez joignable (portable autorisé). 
• Prendre les fiches sanitaires des enfants concernés 
• Faire remplir l’autorisation parentale lorsque la durée des sorties est en dehors aux 
horaires d’ouverture du centre (si départ avant 8h et retour après 18h). 
 

Les plannings d’activités se trouveront sur l’espace famille ainsi qu’à l’entrée de l’accueil 
et sur Facebook. 

 

Hygiène 

 L’hygiène est un aspect primordial au sein de l'Accueil Collectif de Mineurs (ACM).  

Les règles d'hygiène doivent être instaurées dès le plus jeune âge, dans le but de créer de 
bonnes habitudes chez les enfants.  

Ces règles sont enseignées de manière naturelle et adaptée, par les animateurs, afin que les 
enfants intègrent facilement ces gestes dans leur quotidien sans que cela devienne trop 
contraignant ou rébarbatif.  

Cela inclut le lavage des mains, la propreté des espaces, et la gestion des déchets, contribuant 
ainsi à un environnement sain et sécuritaire. 

 
Les PAI (Protocoles d'Accueil Individualisé)  

Les Protocoles d'Accueil Individualisé (PAI) sont mis en place pour répondre aux besoins 
spécifiques des enfants présentant des particularités médicales telles que des allergies, des 
maladies chroniques ou tout autre besoin particulier.  

Un médecin établit ces protocoles afin de garantir un accueil adapté. Les PAI doivent être 
connus de la direction et de l’assistant sanitaire, et en cas d'impact sur l'organisation de 
l'accueil, l'équipe d'animation doit en être informée, tout en respectant le secret médical et la 
confidentialité.  

Un animateur référent peut être désigné pour chaque enfant concerné par un PAI, ce qui lui 
permet de mieux répondre aux besoins individuels de l’enfant tout en favorisant son intégration 
au sein du groupe. 

Infirmerie 

Les animateurs doivent veiller à ce que l'infirmerie soit propre et que les placards soient 
correctement fermés à clé. 
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Chaque animateur est responsable de sa trousse de pharmacie. Cette trousse doit contenir tout 
le nécessaire pour intervenir en cas de petit incident (pansements, désinfectant, compresses, 
etc.).  

En cas d’accident ou de besoin de soins plus importants, les animateurs sont tenus de soigner 
l’enfant ou de transférer la responsabilité à un collègue formé ou à un professionnel compétent.  

De plus, les animateurs ont la responsabilité de mettre à jour les documents relatifs aux soins 
prodigués, tant dans la trousse de pharmacie que dans le cahier de l'infirmerie.  

Ces informations doivent être soigneusement retranscrites pour assurer un suivi et garantir que 
tous les soins administrés sont correctement documentés. 

Sécurité 

La sécurité est un enjeu fondamental dans l'accueil des enfants. L’ensemble de l’équipe 
d’animation doit connaître et respecter les lois et règles de sécurité en vigueur.  

Pour ce faire, chaque animateur se réfère au carnet de l’animateur, aux réglementations de la 
SDJES (Service Départemental à la Jeunesse, à l'Engagement et aux Sports) et aux documents 
internes disponibles au sein de la structure.  

En cas de constatation d’un manquement aux règles de sécurité, ou de mise en danger d’une 
personne, il est impératif d’en informer immédiatement la hiérarchie afin d'agir rapidement et 
eƯicacement. 

 

 

 

 

 
Moyens financiers  

L’accueil de loisirs bénéficie d’un budget alloué par la Ligue de l’Enseignement. 

 Ce budget couvre divers besoins, tels que les transports, les sorties, la rémunération 
d’éventuels intervenants extérieurs, ainsi que l’achat de matériel pour les activités. 

 De son côté, la Ligue de l’Enseignement prend en charge les contrats des personnes 
embauchées ainsi que le paiement des salaires. 

Quant aux dépenses fixes, telles que la location des salles et les charges associées, elles sont 
gérées directement par la Mairie de Tillé.  

Le financement des achats se fait par le biais de chèques ou de régie, ce qui nous permet de 
faire nos achats dans n’importe quel magasin. 

Moyens matériels 

En plus des diƯérentes salles auxquelles nous avons accès, nous disposons au sein de la 
structure d'une quantité de matériel assez conséquente : 
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ACM Tillé

Les familles
La Ligue de 

l'Enseigneme
nt 

L'école

Les 
intervenants 

La mairie 

Le SIRS La CAF

L'association 
d'école

La SDJES

L'inspection 
du travail

La PMI

- Matériel pour activités manuelles ou jeux d'intérieur : feutres, crayons, peinture, pâte à 
modeler, perles, paires de ciseaux, diƯérents types de papiers et de cartons, jeux de société … 
(dans le dépôt du bas ou du haut) 
 
- Matériel pour les jeux extérieurs ou activités d'expression : ballons, balles, plots, cordes, 
raquettes, foulards, terrain de badminton, panier de basket-ball, filet de ping-pong, … (dans le 
dépôt sport) 
 
- Matériel de camping : tentes, plaque électrique, vaisselle, plats divers, four, lampes … (dépôt 
du haut) 
 
- Autre matériel : appareil photo/caméra, pharmacie, imprimante photocopieuse, ordinateur, 
vidéoprojecteur, jeu de lumières, machine à fumer, machine à bulles... (infirmerie et bureau) 
 
Si celui-ci n'est pas suƯisant, les animateurs ont la possibilité de demander au préalable à la 
direction d'acheter du matériel manquant ou spécifique. (Tel que de la peinture, feutres...) 
 

PARTENAIRES 
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L'accueil de loisirs collabore avec diƯérents partenaires, et le centre se doit de garder une 
bonne image, c'est pourquoi il est important de rappeler aux enfants les règles de bienséance 
avant chaque sortie. 

Les partenaires d'un accueil de loisirs jouent un rôle crucial dans le bon fonctionnement de la 
structure et le développement des enfants. 

 Ces partenariats peuvent inclure des institutions publiques, des associations locales, des 
entreprises, ainsi que des intervenants spécialisés dans divers domaines (culture, sport, 
éducation).  

Ils permettent de diversifier les activités proposées, d'enrichir les projets pédagogiques et 
d'oƯrir aux enfants des opportunités uniques d'apprentissage et de découverte.  

Travailler avec des partenaires extérieurs permet également d'élargir les ressources disponibles, 
que ce soit sur le plan matériel, humain ou financier, tout en renforçant l'implication de la 
communauté locale. 

 Une collaboration eƯicace avec ces partenaires est donc essentielle pour créer un 
environnement stimulant et enrichissant, propice à l'épanouissement des enfants. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Journée type  
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Horaires Enfants Animateurs 
7h30-8h10 Arrivées échelonnées Descendre les chaises 

Ouvrir les volets 
Proposer des ateliers 

8h10-8h25 Rangement 
Rhabillage 

Aides des plus petits à se rhabiller 
Rangement de la salle 

8h25-8h30 Ecole Accompagner les enfants dans les classes (maternels) : aide au déshabillage.  
S’assurer que l’enfant rentre bien dans sa classe 

Accompagner les enfants dans la cour (primaires) 

Temps scolaire 

11h30-11h40 Avec l’animateur référent Récupération des enfants indiqués sur le pointage 
Si manque enfant voir avec l’école 

1er service  
11h40-11h50 Lavage de mains  

Passage aux toilettes 
S’assurer que les enfants se sont lavé les mains 

S’assurer du bon déroulement 
11h50-12h30 Repas Aider aux services  

Accompagner les enfants  
Vérifier que les enfants goûtent 

Veiller que les enfants respectent les règles de la cantine 

12h30-12h40 Lavage de mains  
Passage aux toilettes 

S’assurer que les enfants se sont lavé les mains 
S’assurer du bon déroulement 

12h40-13h15 Temps calme animé (10min) 
Temps d’animation 

Organisation d’un temps calme animé 
 Proposer activités (voir planning établi) 

Rangement du matériel (tables, chaises, activité) 
13h15-13h25 Retour dans la cour/classe Les enfants sont ramenés dans la cour (surveillance active) 

Donner informations aux instituteurs  
Maternels : ramener dans les classes 

13h25-13h30 Avec instituteurs Finalisation du rangement 
Informations à la direction/équipe 

2ème service 

11h40-12h20 Temps calme animé (10min) 
Temps d’animation 

Organisation d’un temps calme animé 
 Proposer activités (voir planning établi) 

Rangement du matériel (tables, chaises, activité) 
12h20-12h30 Lavage de mains  

Passage aux toilettes 
S’assurer que les enfants se sont lavé les mains 

S’assurer du bon déroulement 
12h30-13h10 Repas Aider aux services  

Accompagner les enfants  
Vérifier que les enfants goûtent 

Veiller que les enfants respectent les règles de la cantine 
13h10-13h15 Lavage de mains  

Passage aux toilettes 
S’assurer que les enfants se sont lavé les mains 

S’assurer du bon déroulement 
13h15-13h25 Retour dans la cour/classe Les enfants sont ramenés dans la cour (surveillance active) 

Donner informations aux instituteurs  
Maternels : ramener dans les classes 

13h25-13h30 Avec instituteurs Finalisation du rangement 
Informations à la direction/équipe 

16h30 Avec l’animateur référent Récupération des enfants  
Petits : dans les classes 

Grands : dans la cour 
16h40-17h Lavage de mains  

Passage aux toilettes 
Goûté  

Lavage des tables 

S’assurer que les enfants se sont lavé les mains 
S’assurer du bon déroulement 

Accompagner les enfants durant le gouté 
Proposer de l’eau et des fruits (+restes frigo) 

S’assurer que les tables soient bien nettoyées 
Remplir le document bilan à remettre à la direction 

 
Pôles 

Départs 
échelonnés 

Pôles 
Départs échelonnés 

Pôles 
Se met aux pôles et joue avec les enfants tout en surveillant les autres 

Accueil les familles pour le départ (voir planning établi) 
S’assurer que l’enfant soit rendu à sa famille propre et bien habillé et les chaussures à 

l’endroit 
Ranger les salles et balai sous les tables 

Journée type 
Périscolaire 
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Journée type 
 

 

 

 

Horaires Enfants Animateurs 
7h30-8h30 Accueil échelonné 

Jeux 
Accueil les enfants 

Se met aux pôles et joue avec les enfants tout en surveillant les autres 
 

8h30-9h Dramat 
Starter 

Présenter l’histoire en étant déguisé ! 
Jeux/ Chants par groupe  

9h-11h Activité : jeux, activité manuelle 
Rangement  

Proposer les activités  
Accompagner l’enfant dans la réalisation de l’activité 

S’assurer que le rangement a été fait/finaliser le rangement 

11h-11h20 Temps libre Jeux libres sous surveillance active 
Installation des lits pour la sieste 

11h20-11h30 Toilettes et lavage de mains S’assurer que les enfants se sont lavé les mains 
S’assurer du bon déroulement  

11h30 Départ enfants  Accompagner les enfants qui ne mangent pas à la cantine 
11h30-13h Repas 

Pauses 
Aider aux services  

Accompagner les enfants  
Roulement des pauses avec plateau : 11h30-12h15 et 12h15-13h 

13h-13h10 Toilettes et lavage de mains 
Lavage des bouches 

S’assurer que les enfants se sont lavés les mains et la bouche 
S’assurer du bon déroulement 

13h10-13h30 Temps calme animé Organisation d’un temps calme animé 
Sieste/repos pour les petits 

13h30-14h Temps libre 
Retour des enfants 

Jeux libres sous surveillance active 
Récupérer les enfants qui viennent que l’après-midi 

14h-15h30 Activité : jeux, activité manuelle 
Rangement  

Sieste 

Proposer les activités  
Accompagner l’enfant dans la réalisation de l’activité 

S’assurer que le rangement a été fait/finaliser le rangement 
Ecoute d’une histoire ou lecture d’un livre 

Position active (pas allongé) 

15h30-15h50 Temps libres Jeux libres sous surveillance active 
15h50-16h Toilettes et lavage de mains S’assurer que les enfants se sont lavé les mains 

S’assurer du bon déroulement  

16h-16h30 Goûté  
Lavage des tables 

Bilan 

Accompagner les enfants durant le gouté 
Proposer de l’eau et des fruits (+restes frigo) 
S’assurer que les tables soient bien nettoyées 
Faire un bilan avec les enfants 
Remplir le document bilan à remettre à la direction 

16h30-18h30 Pôles 
Départs échelonnés 

Pôles 
Se met aux pôles et joue avec les enfants tout en surveillant les autres 

Accueil les familles pour le départ (voir planning établi) 
S’assurer que l’enfant soit rendu à sa famille propre et bien habillé et les 

chaussures à l’endroit 
Ranger les salles et balai sous les tables 

Mercredi 
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Journée type 
 

 

Horaires Enfants Animateurs 
8h-9h Accueil échelonné 

Jeux 
Accueil les enfants 

Se met aux pôles et joue avec les enfants tout en 
surveillant les autres 

 Rangement des pôles 
9h-9h30 Dramat 

Starter 
Présenter l’histoire en étant déguisé ! 

Jeux/ Chants par groupe  
9h30-11h30 Projet d’activité : jeux, 

activité manuelle 
Rangement  

Proposer les activités  
Accompagner l’enfant dans la réalisation de l’activité 

S’assurer que le rangement a été fait/finaliser le rangement 
11h30-
11h50 

Temps libre Jeux libres sous surveillance active 
Installation des lits pour la sieste 

11h50-12h Toilettes et lavage de mains S’assurer que les enfants se sont lavé les mains 
S’assurer du bon déroulement  

12h Départ enfants  Accompagner les enfants qui ne mangent pas à la cantine 
12h-13h Repas 

Pauses 
Aider aux services  

Accompagner les enfants  
Roulement des pauses avec plateau : 12h-12h45 et 12h45-

13h30 
13h-13h10 Toilettes et lavage de mains 

Lavage des bouches 
S’assurer que les enfants se sont lavés les mains et la bouche 

S’assurer du bon déroulement 
13h10-
13h30 

Temps calme animé Organisation d’un temps calme animé 

13h30-14h Temps libre 
Retour des enfants 

Jeux libres sous surveillance active 
Récupéré les enfants n’ayant pas mangé à la cantine 

14h-16h Projet d’activité : jeux, 
activité manuelle 

Rangement  
Sieste 

Proposer les activités  
Accompagner l’enfant dans la réalisation de l’activité 

S’assurer que le rangement a été fait/finaliser le rangement 
Ecoute d’une histoire ou lecture d’un livre 

Position active (pas allongé) 
16h-16h20 Temps libres Jeux libres sous surveillance active 

16h20-
16h30 

Toilettes et lavage de mains S’assurer que les enfants se sont lavé les mains 
S’assurer du bon déroulement  

16h30-
16h50 

Goûté  
Lavage des tables 

Bilan 

Accompagner les enfants durant le gouté 
Proposer de l’eau et des fruits (+restes frigo) 
S’assurer que les tables soient bien nettoyées 
Faire un bilan avec les enfants 
Remplir le document bilan à remettre à la direction 

16h50-17h Toilettes et lavage de mains 
Lavage des bouches 

S’assurer que les enfants se sont lavés les mains et la bouche 
S’assurer du bon déroulement 

17h-18h Pôles 
Départs échelonnés 

Pôles 
Se met aux pôles et joue avec les enfants tout en 

surveillant les autres 
Accueil les familles pour le départ 

S’assurer que l’enfant soit rendu à sa famille propre et bien 
habillé et les chaussures à l’endroit 

Ranger les salles et balai sous les tables 

Vacances 
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ÉVALUATION DU PROJET PEDAGOGIQUE SUR LES VALEURS EVOQUEES ET 
PERSPECTIVES 
 

Le projet pédagogique mis en place au sein de l'accueil de loisirs de Tillé repose sur des valeurs 
essentielles telles que le savoir-vivre ensemble, le respect des autres, la citoyenneté, ainsi que 
l'autonomie des enfants. Ces valeurs sont partagées tant par la Mairie de Tillé que par la Ligue 
de l'Enseignement de l'Oise, et elles constituent le socle de notre approche éducative. 

Dans le cadre de l’accueil de loisirs, les bilans jouent un rôle essentiel pour assurer le bon 
déroulement des activités et évaluer l’implication des enfants.  

À la fin de chaque activité, les animateurs prennent le temps de réaliser un bilan avec les 
enfants afin de recueillir leurs impressions, de discuter des points forts et des points à 
améliorer, et de recueillir des retours sur ce qu’ils ont aimé ou non. 

 Ce moment d’échange permet aux enfants d’exprimer leurs ressentis, de prendre conscience 
de leurs progrès et de développer une capacité à s’autoévaluer. 

 Il s'agit également d'un outil précieux pour les animateurs afin d’adapter les futures activités en 
fonction des besoins et des attentes des enfants. 

De plus, à la fin de chaque journée, un bilan général est réalisé avec l’ensemble de l’équipe 
d’animation. Ce moment de réflexion permet de faire un point sur le déroulement de la journée : 
les activités qui ont bien fonctionné, celles qui ont moins bien marché, ainsi que les 
comportements et les besoins particuliers des enfants. Ce bilan collectif permet de renforcer 
la cohésion au sein de l’équipe, d’ajuster les actions éducatives et d’enrichir le programme 
d’activités des jours suivants.  

Enfin, il constitue un outil important pour l’amélioration continue de la qualité de l’accueil, en 
veillant à ce que chaque enfant puisse vivre une expérience positive et enrichissante. 

 

 

Évaluation des actions mises en place : 
Favoriser le développement global de l’enfant : 

Les activités proposées sont variées et adaptées à chaque tranche d'âge, ce qui permet de 
stimuler la créativité, la curiosité, ainsi que les compétences physiques et sociales des enfants. 
Les ateliers artistiques, les jeux d’expression et les activités sportives ont permis aux enfants de 
développer leur confiance en eux, leur créativité et leur esprit d’équipe. L’implication des 
enfants dans des projets collectifs a favorisé une réelle intégration sociale. 

 

Développer la citoyenneté et les valeurs humaines : 
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L’intégration des valeurs de respect, de solidarité et de tolérance a été favorisée par des ateliers 
de discussion, des projets collectifs et des jeux coopératifs. Ces moments d’échanges ont 
permis de sensibiliser les enfants aux enjeux de la citoyenneté, de la diversité et de l’égalité. 
L’introduction de moments de dialogue comme les cercles de parole et les débats a permis aux 
enfants de prendre conscience de leurs responsabilités en tant que citoyens. 

 

Accompagner l’autonomie des enfants : 

Le projet a permis aux enfants de développer leur autonomie à travers des activités structurées 
mais laissant place à la libre expression. Les ateliers de gestion du temps et les responsabilités 
quotidiennes ont renforcé la capacité des enfants à s’organiser, à prendre des décisions et à 
être responsables de leur environnement. La mise en place d’activités comme l’« activité à la 
carte » a renforcé l’autonomie des enfants en leur permettant de choisir leur activité et de 
s’investir pleinement dans leur projet personnel. 

 

Points positifs : 
L’approche globale et variée des activités a bien répondu aux besoins des enfants, tant au 
niveau physique, social, qu’intellectuel. 

 

Les valeurs de citoyenneté et de respect ont été au cœur de nombreuses initiatives et ont 
permis une réelle intégration des enfants dans des projets collectifs. 

 

Les enfants ont pu développer des compétences relationnelles et de coopération grâce aux jeux 
coopératifs et aux ateliers de groupe. 

 

Axes d’amélioration : 
Bien que la dimension « autonomie » soit un axe clé du projet, il serait bénéfique de renforcer 
encore cette approche en oƯrant davantage de responsabilités aux enfants dans la gestion des 
activités quotidiennes. 

 

Il pourrait être utile d'inclure des temps d’échanges supplémentaires avec les parents, afin de 
mieux comprendre les attentes et les besoins des enfants, et d'ajuster le projet en fonction des 
retours. 

 

L’intégration des enfants en situation de handicap pourrait encore être enrichie en formant 
davantage l’équipe d'animation sur les spécificités du handicap et en prévoyant des dispositifs 
encore plus personnalisés pour garantir une inclusion optimale. 
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Perspectives et recommandations : 
Renforcement des projets collectifs : 

Encourager davantage de projets intergénérationnels ou impliquant la communauté locale 
pourrait enrichir les expériences des enfants et renforcer leur sentiment d’appartenance à un 
groupe. 

 

Accroître l’implication des enfants dans l'organisation : 

Développer des instances où les enfants pourront participer à la création du programme 
d’activités (par exemple, à travers des conseils d'enfants) permettrait de leur donner plus de voix 
dans l'organisation du centre. 

 

Renforcer la formation de l’équipe d’animation : 

Pour continuer à garantir un accueil de qualité, il serait pertinent de proposer des formations 
supplémentaires sur des thématiques telles que la gestion de la diversité culturelle, le 
handicap, et la résolution de conflits. Ces formations pourraient permettre à l'équipe 
d'approfondir ses compétences et de répondre encore plus eƯicacement aux besoins 
spécifiques des enfants. 

 

En conclusion, le projet pédagogique a permis de poser les bases d’un accueil respectueux des 
valeurs humaines et citoyennes, tout en favorisant l’épanouissement et l’autonomie des 
enfants. Il est important de continuer à évoluer dans cette direction, en maintenant une 
évaluation constante des besoins des enfants et des familles, et en proposant des actions 
adaptées aux enjeux de demain. 
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